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Ce document pr®sente la notice explicative du zonage d'assainissement conform®ment ¨ lôarticle 35 de la Loi sur 

lôEau du 3 janvier 1992, modifi®e le 30/12/06, et ¨ lôarticle L.2224-10 du code général des collectivités 

territoriales. Celui-ci a pour objet de définir : 
 

- « les zones d'assainissement collectif (actuelles ou programmées à terme) où la commune est tenue 

d'assurer la collecte des eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation 

de l'ensemble des eaux collectées »; 
 

- « les zones relevant de l'assainissement non collectif où la commune est tenue d'assurer le contrôle de 

ces installations et, si elle le décide, le traitement des matières de vidange et, à la demande des 

propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations 

d'assainissement non collectif » ; 
 

Lôaspect pluvial est abordé dans un document spécifique : zonage des eaux pluviales. 
 

Il est rappel® quôen vertu de la circulaire du 17 février 1997, le classement d'une zone en zone d'assainissement 

collectif a simplement pour effet de déterminer le mode d'assainissement qui sera retenu et ne peut avoir pour 

effet : 

- D'engager la collectivité sur un délai de réalisation des travaux d'assainissement (absence 

d'échéances) ; 

- D'éviter au pétitionnaire de réaliser un assainissement non collectif conforme à la réglementation, dans 

le cas où la date de livraison des constructions est antérieure à la date de desserte de la parcelle par le 

réseau d'assainissement. 
 

 

1 ð OBJECTIF DE LõETUDE 

Les objectifs de lô®tablissement du zonage d'assainissement sont, sur le plan technique : 

¶ lôoptimisation des choix dôassainissement au regard des diff®rentes contraintes; 

¶ la revalorisation de lôassainissement non collectif en tant que technique épuratoire, alternative et 

intéressante sur le plan économique et environnemental ; 

¶ lôidentification des zones dôassainissement collectif ; 

¶ la d®limitation fine des p®rim¯tres dôagglom®ration au sens assainissement; 

¶ lô®valuation des flux raccordables sur les ouvrages collectifs ; 

¶ la pr®cision des zones dôintervention des services publics dôassainissement collectif et non collectif 

(lisibilité du service public). 

 

En outre le zonage permet sur le plan stratégique : 

¶ la coh®rence des politiques communales en mati¯re dôassainissement côest ¨ dire lôad®quation entre les 

besoins de développement et la capacité des équipements publics ; 

¶ la limitation et la ma´trise des co¾ts de lôassainissement collectif. 
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Plan de situation 

 
 
 

 
 

 

 

 

Rappel : La commune a déjà réalisé son étude de zonage dôassainissement en 2000. Or, des travaux 

dôassainissement ont ®t® r®alis®s depuis. Elle a de plus r®vis® son document dôurbanisme en parall¯le. Par 

conséquent, elle a souhaité actualiser également son ®tude de zonage dôassainissement afin dôavoir un 

document concordant et opposable aux tiers. 

 
 

  

St-Sandoux  
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3 ð RECUEIL DE DONNÉES 
 

3.1 - Présentation de la commune de SAINT-SANDOUX 

La commune de Saint-Sandoux est située au centre du département du Puy de Dôme, à proximité de Clermont-

Ferrand. Sa superficie est de 9,84 km² pour une population permanente de 916 habitants en 2012, soit une 

densité de 92 habitant/km². 

 
ü Contexte démographique 

Les tableaux suivants r®capitulent lô®volution de la population sans double compte lors des 8 derniers 

recensements (donn®es INSEE). La population sans double compte ne prend quôune seule fois en compte les 

personnes qui avaient des attaches dans 2 communes comme les étudiants par exemple. 

 

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011 2012 

Population sans double 
compte 

435 398 457 508 603 813 906 916 

La population communale a connue une légère baisse entre 1968 et 1975. Depuis cette date, elle nôa fait que 

progresser. Dôune manière globale, entre 1975 et 2012, la population a plus que doubl®. Elle sôest accrue 

dôenviron 14 habitants par an. 

 
 

ü Milieux sensibles 
 

¶ Réseau hydrographique  

La commune de Saint-Sandoux appartient aux bassins versants de la Monne, affluent de La Veyre et du ruisseau 

de Charlet (via le ruisseau de Pressat), affluent de lôAllier. 

Qualité : 

Dôapr¯s les donn®es du guide de la qualité des rivières du Puy-de-Dôme entre 2003 et 2005 (La Monne et le 

Charlet nô®tant pas qualifi®e) : 

- La Veyre, affluent de lôAllier, est classée en première catégorie piscicole. Sa qualité globale est bonne 
exceptée sur le paramètre MOOX pour lequel elle est de moyenne qualité. 

- LôAllier est classée en deuxième catégorie piscicole sur sa traversée du département et a une bonne 
qualité globale. 

 
Le SAGE Allier Aval est en cours dô®laboration. LôÉtat des lieux des cours dôeau a ®t® r®alis® de 1996 ¨ 2005. 
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Objectif de qualité : 

En application de la Directive Cadre Europ®enne (DCE) sur lôeau, les objectifs de qualit® sont d®finis par masse 

dôeau. Le SDAGE Loire Bretagne, adopté fin 2009, propose les objectifs environnementaux suivants : 

- « La Veyre et ses affluents depuis le Lac dôAydat jusquô¨ sa confluence avec lôAllier», FRGR0260, est une 

masse dôeau dont lôobjectif global est le bon état 2015 », 

- « Le Charlet et ses affluents depuis sa source jusquô¨ sa confluence avec lôAllierè, FRGR1037, est une masse 

dôeau dont lôobjectif global est le bon état 2027 », 

 

¶ Captage AEP 

La commune de Saint-Sandoux ne poss¯de pas de captage dôalimentation en eau potable (AEP). 

 

¶ Milieu naturel 

On note lôexistence de 3 Zones Naturelles dôInt®r°t Écologique Faunistique et Floristique (Z.N.I.E.F.F.) de type 1 

sur le territoire communal : 

- « Environs de Plauzat ï St Sandoux » n°830020495, 

- « Le Marand » n°830015176, 

-  « Gorges de La Monne » n°830000999, 

et 2 ZNIEFF de type II «de la Haute Loire ï pays Coupes» et « Coteaux de la Limagne Occidentale » (cf carte 

page ci-contre). 

 

On note également la présence dôune Zone Natura 2000 : Vallées et coteaux xérothermiques des Couzes et 

Limagnes (FR8301035). 

Tout projet situé dans ou à proximité de la Zone NATURA 2000, ayant une incidence sur la zone, nécessitera un 

dossier dôincidence NATURA 2000. 

 

 

ü Urbanisme 

La commune a réalisé son PLU, en parallèle, en 2015. 
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2.2 - Assainissement collectif et non collectif : situation actuelle sur la commune 
 
ü Assainissement collectif 

Le bourg est actuellement collecté par un r®seau dôassainissement mixte dôune longueur de 12 Km, raccordé à 

une unité de traitement réhabilitée en 2011. Côest un filtre bactérien suivi de filtres plantés de roseaux, dôune 

capacité de 1 730 EH. Elle est actuellement gérée par SUEZ Environnement. 

 
ü Assainissement non collectif 

8 habitations situées en périphérie du bourg et dans des lieux-dits ne sont pas raccordées au réseau communal.  

Le Service Public dôAssainissement Non Collectif (S.P.A.N.C), porté par la Commune, a réalisé en 2012 le 

diagnostic de 7 installations dôassainissement non collectif plus 1 en 2015 : la totalité des installations a été 

classée non conforme. 

 

Il est important de noter que le traitement des eaux us®es dôorigine domestique doit °tre complet et bien 

réalisé, les fréquences de vidanges doivent être respectées. 

La r®alisation et lõentretien des dispositifs dõassainissements individuels sont ainsi les deux principaux 

facteurs de leur bon fonctionnement. 
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Il est nécessaire de rappeler que : 

¶ Les fosses septiques recueillent uniquement les eaux des WC alors que les fosses toutes eaux 

récupèrent les eaux vannes et les eaux ménagères. 

¶ Lorsque le terrain est inapte ¨ absorber les eaux, la technique dõassainissement non collectif par 

filtration des eaux usées la plus adaptée est le filtre à sable. 

¶ le puits perdu nõest plus autoris®. En effet, il disperse dans le milieu souterrain des eaux usées, sans 

traitement, et constitue un risque important de pollution des nappes phréatiques. 
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2.3 ð Pédologie et assainissement non collectif 
 

Un assainissement non collectif aux normes en filière classique se compose dôun pr®traitement (fosse septique 

toutes eaux) suivi dôun traitement (®pandage par tranch®es dôinfiltration). 
 

Ce traitement est r®alis® de mani¯re diff®rente selon la nature des sols. Il sôeffectuera dans le terrain naturel ou 

sur sol reconstitué en fonction des contraintes suivantes: 
 

- la perméabilité naturelle du sol, 

- la pr®sence dôeau souterraine à faible profondeur, 

- la pr®sence dôun substratum rocheux à faible profondeur, 

- la valeur de la pente. 
 

Une ®tude de sol ¨ la parcelle pourra °tre r®alis®e par les particuliers lors dõun projet de r®habilitation ou 

de construction afin de d®terminer pr®cis®ment la nature du sol ¨ lõemplacement pr®vu du syst¯me de 

traitement. Cette ®tude ¨ la parcelle nôest pas obligatoire, mais elle est toutefois fortement conseill®e afin 

dôadapter au mieux le syst¯me dôassainissement aux conditions in situ. Côest toutefois une pi¯ce obligatoire pour 

pr®senter un dossier de demande de subvention ¨ lôAgence de lôEau Loire Bretagne. 

 

ü Observations sur la commune  

Lô®tude de zonage dôassainissement, réalisée en 2000, avait identifié des aptitudes des sols ¨ lôassainissement 

non collectif globalement peu favorable ¨ lôutilisation du sol en place. 

Ainsi, lôensemble des zones ®tudi®es présentait des contraintes pédologiques importantes et nécessitait 

lôutilisation de dispositifs spéciaux : 

o Faible perméabilité pour réaliser un épandage direct dans le sol (entre 7 et 57 mm/h selon le site) : le sol 

reconstitué drainé à rejet superficiel est le mode d'assainissement le mieux indiqué. 

o Variation du niveau dôeau dans le sol (nappes temporaires) : lôinstallation dôun film imperm®able est 

indispensable entre le filtre et le terrain naturel. Une surélévation du filtre est aussi possible (tertre 

dôinfiltration). 

Les nombreuses circulations d'eau dans la partie altérée de la roche peuvent être détournées de 

l'épandage en réalisant un drainage en ceinture autour du dispositif d'assainissement. 

o Pente des terrains faible à moyenne (2 à 5%) 

o Roche : une surélévation du filtre doit être réalisée lorsque la roche est à faible profondeur. 

 

(Les plans d®taill®s de lôaptitude des sols ¨ lôassainissement non collectif sont ¨ consulter dans le rapport de 

lô®tude de zonage dôassainissement de 2000 sur les secteurs de : Château de Travers, Tuilerie, Pressat et 

Polagnat). 
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2.4 - Description des filières de lõassainissement non collectif 

Chaque assainissement non collectif doit être composé, en filière classique, dôun pré traitement des eaux usées 

(fosse toutes eaux ou fosse septique + bac dégraisseur), dõun dispositif dõ®puration (ou de traitement) des 

effluents prétraités (épandage souterrain ou sol reconstitué ou micro station) et dõun syst¯me de dispersion des 

effluents épurés. 

 

Parmi les filières classiques proposées, on trouve : 

- fosse toutes eaux + ®pandage par tranch®es dôinfiltration (fili¯re prioritaire quand le terrain est 

normalement perméable) 

- fosse toutes eaux + filtre à sable vertical non drainé (couche superficielle insuffisamment perméable 

et couche profonde perméable permettant la dispersion des eaux usées) 

- fosse toutes eaux + filtre à sable vertical drainé (couche superficielle insuffisamment perméable et 

exutoire ¨ 2 m en contre bas, lôautorisation dôun rejet est n®cessaire) 

- fosse toutes eaux + filtre ¨ sable horizontal (cas de faible d®nivel® entre la sortie dôeaux et lôexutoire) 

- fosse toutes eaux + tertre filtrant (niveau de la nappe trop élevé, sol insuffisamment épais) 

- ... 

Le dimensionnement des dispositifs est précisé dans le chapitre suivant. 

Les conditions pour un bon fonctionnement sont : 

- le dispositif d'assainissement est adapté au sol (d'où l'étude de sol au préalable), 

- la réalisation de ce dispositif est confiée à des entreprises expertes, 

- le dispositif fait lôobjet dôun entretien régulier : Lôarr°t® du 7 Mars 2012 mentionne « une périodicité de 

vidange de la fosse toutes eaux ou du dispositif à vidanger [é] adaptée en fonction de la hauteur de 

boues, qui ne doit pas dépasser 50 % du volume utile ». 

Ce dernier point impose lô®limination des mati¯res de vidanges dans des conditions techniques et 

réglementaires conformes et donc lôexistence dôun lieu o½ les mati¯res de vidange sont transport®es en 

vue de leur traitement (d®potage sur une station dô®puration adapt®e pour ce type dôop®ration).  

Les bacs dégraisseurs, quant à eux, doivent être inspectés tous les 4 mois et vidangés si nécessaire 

(DTU 64.1 dôAo¾t 2013 ï Annexe A). 

- Le dispositif doit être correctement dimensionné, 

- les eaux pluviales ne doivent pas °tre connect®es ¨ lôensemble du dispositif dôassainissement des eaux 

usées. 
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3 - REGLEMENTATION (Loi sur l'Eau du 03/01/92 modifiée le 30/12/06, circulaire de 1997, 

norme AFNOR du DTU 64.1 dõAo¾t 2013 et arrêté du 07 Mars 2012) 
 

3 - 1 Le cadre r®glementaire : une obligation g®n®rale dõassainissement 

Le Maire, responsable de lõapprovisionnement en eau, comme de lõ®puration des eaux usées de sa 

commune, conna´t de nouvelles obligations qui sôinscrivent dans un contexte de r®novation compl¯te du dispositif 

r®glementaire de lôassainissement des communes.  

La directive européenne du 21 Mai 1991, reprise en droit français par la Loi sur lôeau du 3 Janvier 1992 (modifiée 

le 30/12/06) codifiée dans le Code Générales des Collectivités Territoriales, prévoyait une obligation générale 

dôassainissement, sur lôensemble du territoire avant le 31 décembre 2005. 
 

Il est important de rappeler les faits suivants : 

 - dans une filière de réseau collectif, la collectivité prend totalement en charge les eaux usées au 

sortir de l'habitat. Les coûts d'entretien du réseau et d'exploitation de la station d'épuration sont 

répartis sur chaque habitant. 

 - dans la filière non collective, les immeubles ou habitations doivent °tre dot®s dôun assainissement 

non collectif dont les installations seront maintenues en bon état de fonctionnement et sous la 

responsabilité des propriétaires. Ces syst¯mes dôassainissement doivent permettre la 

préservation de la qualité des eaux superficielles et souterraines. Il est possible dans le cas où la 

commune est ma´tre dôouvrage, dôinstaurer aussi une taxe dôassainissement. 
 

3 - 2 Assainissement non collectif 
 

Ç La loi sur l'eau de 1992 a été modifiée le 30 Décembre 2006. Cette loi n°2006-1772 sur lôEau et les Milieux 

Aquatiques, signale des dispositions, dont l'article L2224-8 du code général des collectivités territoriales : 
 

" I. - Les communes sont compétentes en matière d'assainissement des eaux usées.  
 

II. - Les communes assurent le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le 

transport et l'épuration des eaux usées, ainsi que l'élimination des boues produites. " 
 

"III. - Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, les communes assurent le contrôle des 

installations d'assainissement non collectif. Cette mission de contrôle est effectuée soit par une vérification de la 

conception et de l'exécution des installations réalisées ou réhabilitées depuis moins de huit ans, soit par un 

diagnostic de bon fonctionnement et d'entretien pour les autres installations, établissant, si nécessaire, une liste 

des travaux à effectuer. 

Les communes déterminent la date à laquelle elles procèdent au contrôle des installations d'assainissement non 

collectif ; elles effectuent ce contrôle au plus tard le 31 décembre 2012, puis selon une périodicité qui ne peut pas 

excéder huit ans. " 
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Ç Lôarrêté du 07 Septembre 2009, définissant les modalit®s dôagr®ment des personnes réalisant les vidanges et 

prenant en charge le transport et lô®limination des mati¯res extraites des installations non collectif, 

 

Ç Lôarrêté du 07 Mars 2012, modifiant lôarr°t® du 07 septembre 2009, et fixant les prescriptions techniques 

applicables aux systèmes d'assainissement non collectifs. Cet arrêté reprend globalement les dispositions de 

lôarr°t® du 6 Mai 96 (abrog®) en favorisant le d®veloppement de nouveaux proc®d®s de traitement non agr®®s ¨ 

ce jour, notamment les microstations, les filtres à coco ou encore les filtres plantés. De plus, les rejets 

hydrauliques en milieu superficiel et les adaptations de certaines filières ne sont plus soumis à dérogation 

préfectoral. 

 

Ç Lôarrêté du 27 Avril 2012, modifiant lôarr°t® du 07 septembre 2009, relatif aux modalit®s de lôex®cution de la 

mission de contr¹le des installations dôassainissement non collectif. 

 

Ç La norme AFNOR dõAo¾t 2013 (DTU 64.1) de lôassainissement autonome indique : 

ü pour la mise en place dôun épandage : 

* avec des rejets directs dans le sol (lit d'épandage à faible profondeur) sur une surface minimale 

dôenviron 200 m2 pour une habitation comportant 3 chambres (soient 5 pièces principales),  

* ou sur sol reconstitué sur une surface de 20 m2 pour une habitation de 5 pièces principales 

avec des rejets superficiels, 

* ¨ une distance minimale de 35 m par rapport ¨ un puits ou tout captage dôeau potable, 

* ¨ une distance dôenviron 5 m par rapport ¨ lôhabitation, 

* à une distance de 3 m par rapport à toute clôture de voisinage et de tout arbre. 
 

ü pour le dimensionnement des fosses : 

- lôutilisation dôune fosse toutes eaux dôun volume minimal de 3 000 litres pour les habitations abritant 

jusquõ¨ 5 pi¯ces principales, auquel il faut ajouter 1 000 litres par pièce principale supplémentaire. 

Dôapr¯s lôarr°t® du 6 mai 1996, pour les habitations ayant d®j¨ une fosse septique, ces volumes sont ¨ 

diviser par deux : 1 500 litres minimum jusquô¨ 5 pi¯ces principales, plus 500 litres par pi¯ce 

supplémentaire. Dans ce cas, la fosse septique pourra être conservée si elle est couplée à un bac 

dégraisseur correctement dimensionné (200 litres pour recevoir les eaux de cuisine ou eaux de salle de 

bains seules, 500 litres pour recevoir toutes les eaux ménagères ï dôapr¯s le DTU 64.1 dôAo¾t 2013). 

 

 

Ç LôArrêté du 7 Mars 2012 fixant les prescriptions techniques applicables aux installations ANC de moins de 20 

EH définit également : 

ü Périodicité de vidange de la fosse toutes eaux : celle-ci doit être adaptée en fonction de la hauteur de 

boues, qui ne doit pas dépasser 50 % du volume utile. 
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3 - 3 Assainissement collectif 

Lôarr°t® du 21 Juillet 2015 est relatif aux syst¯mes dôassainissement collectif et aux installations dôassainissement 

non collectif ¨ lôexception des installations dôassainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 

organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5.  
 

En ce qui concerne les branchements : 

Lôarticle 36 de la loi sur lôeau a renforc® les moyens dôintervention des communes ¨ lô®gard des usagers. Elles 

peuvent percevoir une somme équivalente à la redevance assainissement sur les particuliers raccordables et non 

raccord®s, entre la mise en service de lô®gout et leur raccordement effectif (L.1331-8 du code de la santé 

publique). Les agents communaux dôassainissement ont acc¯s aux propri®t®s priv®es pour sôassurer de la 

r®alisation des branchements (dans un d®lai de deux ans), le cas ®ch®ant pour les r®aliser dôoffice et aux frais 

des particuliers (L.1331-11, 1331-1 et 1331-6 du code de la santé publique). 

Dans le cas de branchements industriels ou artisanaux, le d®versement dôeffluents non domestiques au r®seau 

dôassainissement public doit °tre pr®c®d® dôune autorisation explicite du gestionnaire (L.1331-10 du code de la 

santé publique). Cette autorisation doit préciser les conditions dôacceptation de lôeffluent (quantit®, variabilit® et 

qualit®), les conditions de participation financi¯re de lôorganisme raccord® et les conditions de surveillance. 
 

En ce qui concerne la collecte : 

Le réseau doit être conçu de manière à ®viter les fuites dôeffluents et les apports dôeaux claires parasites. Les 

d®versoirs dôorage ®ventuels ®quipant le r®seau ou situ®s en t°te de station dô®puration ne doivent pas d®verser 

par temps sec.  

Par temps de pluie, des mesures doivent être prises pour limiter les rejets de pollution au milieu naturel. Celles-ci 

seront adaptées à la qualité requise par les usages des eaux réceptrices. 
 

En ce qui concerne le traitement : 

Les ouvrages de traitement relevant de lôassainissement inf®rieur ¨ 120kg de DBO5 par jour doivent assurer « un 

traitement approprié permettant de respecter les objectifs de qualité du milieu récepteur ». Les objectifs de rejets 

sont estim®s en fonction des concentrations en polluants acceptables par le cours dôeau ¨ lôamont et ¨ lôaval du 

rejet (circulaire du 12 mai 1995). Le niveau de traitement peut être ensuite défini selon de simples règles de 

dilution (circulaire du 17 février 97). Seuls les ouvrages de capacité inférieure à 12kg/j de DBO5 ne sont pas 

soumis à déclaration, mais un dossier de conception devra °tre remis au Service Police de lôEau (arr°t® du 

21/07/2015). 

La station doit °tre ®quip®e dôun canal de mesure de d®bit. Lõauto-surveillance de la station dô®puration devra 

être assurée 2 fois par an si le flux polluant reçu est supérieur à 60 kg/j de DBO5, 1 fois par an si le flux polluant 

reçu est inférieur à 60 kg/j de DBO5. Elle concerne les paramètres suivants: pH, débit, DBO5, DCO, MES sur un 

échantillon moyen journalier du rejet. 

Lôarr°t® du 21 Juillet 2015 précise également que : 

- Une distance de 100 ml devra °tre respect®e entre lôunit® de traitement et la 1ère habitation. Une 

d®rogation sera possible sôil est d®montr® lôabsence dôincidence, 
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- Une analyse des risques de défaillance des nouvelles stations de traitement devra être transmise au 

service de la Police de lôEau. Les stations > 120 Kg DBO5, en service au 1er juillet 2015, auront jusquôau 

19 Aout 2017 pour transmettre cette analyse des risques, 

- Le rejet des eaux usées traitées pourra se faire par infiltration si une étude hydrogéologique est 

fournie d®montrant les capacit®s du sol en place ¨ lôinfiltration, 

- Un diagnostic du syst¯me dõassainissement doit être réalisé au minimum tous les 10 ans pour les 

agglom®rations dôassainissement g®n®rant une charge brute de pollution organique inférieure à 600 Kg 

DBO5, 

- Les DO recevant un flux polluant supérieur à 120 kg/j de DBO5 devront °tre ®quip®s dôune 

autosurveillance (temps de déverse et estimation des débits déversés). Les DO recevant un flux 

polluant supérieur à 600 kg/j de DBO5 et sôils d®versent plus de 10 jours/an, devront °tre ®quip®s dôune 

autosurveillance : enregistrer les débits déversés et estimer la charge polluante (DBO5, DCO, MES, NK 

et P), 

- Un manuel dõautosurveillance des syst¯mes dôassainissement dôune capacité de traitement 

supérieure à 120 Kg de DBO5 ou des agglomérations de taille supérieure à 120 Kg de DBO5 devra être 

élaboré. Pour les unités de traitement moins importantes, seul un cahier de vie devra être tenu à jour 

par le ma´tre dôouvrage, 

- Un bilan annuel de fonctionnement doit être réalisé tous les 2 ans pour les stations traitant entre 12 et 

30 Kg de DBO5 et tous les ans pour les stations > 30 Kg de DBO5/j. 

 

 

3 - 4 Élimination des boues résiduaires 

Si lõeau ®pur®e peut °tre rejet®e au milieu naturel, les boues, d®chets de lõ®puration, concentrent les 

polluants et posent donc le problème de leur élimination. La réglementation oblige les collectivités 

locales à considérer le devenir des boues d®s la mise en ouvre des projets dõ®puration. 

 

Quatre possibilit®s sôimposent comme d®bouch® aux boues de station dô®puration : 

- la mise en décharge contrôlée : elles peuvent accepter des boues dôune siccit® 

>30 %, ce qui nécessite une déshydratation préalable. 
 

- le compostage : fabrication dôun compost ¨ partir dôun mélange de produits 

entrants (boues de STEP, déchets verts et co-produits riche en carbone). 
 

- lôincin®ration qui est une solution très coûteuse et qui paraît irréalisable pour de 

petites collectivités locales. 
 

- la valorisation agricole, qui paraît être la solution la mieux adaptée dans les 

communes rurales. 
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4 ð SOLUTION RETENUE PAR LA COMMUNE DE SAINT-SANDOUX : 
ZONAGE DõASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES 
 
Le plan ci-joint présente un projet de zonage. Il est établi sur fond de plan cadastral au 1/5 000è. 

 
4 - 1 Assainissement collectif 

Le bourg de St-Sandoux ainsi que le Château de Travers sont classés en assainissement collectif. Des 

extensions sont possibles. 

 

 
4 - 2 Assainissement non collectif 

Tous les autres secteurs ont été classés par les élus en zone dôassainissement non collectif.  

Dôimportantes longueurs de r®seaux auraient ®t® n®cessaires pour raccorder les lieux dits isolés. Le coût de tels 

équipements aurait été prohibitif. 
 

Des solutions locales devront être trouvées pour chacun des hameaux ayant des contraintes foncières : achat de 

terrain, utilisation dôune parcelle voisine avec convention, regroupement dôhabitations... 

De plus, si lôam®nagement paysager existant ne permet pas une disponibilité facile des terrains, il existe des 

techniques compactes dô®puration des eaux us®es n®cessitant peu de place (10 à 15 m2). 

 

La r®habilitation des dispositifs dôassainissement non collectif est normalement à la charge des particuliers sauf 

en cas de réhabilitation groupée o½ des subventions de lôAgence de lôEau et du Conseil G®n®ral sont possibles, 

sous conditions. 

Ainsi, afin que le propriétaire puisse bénéficier des aides des différents partenaires financiers, il est nécessaire 

que la collectivité présentant un dossier de demande de subvention pour la réhabilitation de plusieurs dispositifs 

dôassainissement non collectif ait : 

- réalisé ses visites du SPANC, 

- pass® sa carte de zonage dôassainissement en enqu°te Publique, 

- pris la compétence réhabilitation des ANC dans ses statuts SPANC, 

- et que le propriétaire soit volontaire et adhère à une opération groupée de réhabilitation 

menée par le SPANC. 
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ANNEXES 
 

V Glossaire 

V Extraits de la carte de zonage dôassainissement des eaux 
usées 

V Fili¯res de traitement dôassainissement non collectif (issues de la 

plaquette du CG 63) 

o Épandage souterrain en sol naturel 

o Lit filtrant vertical, non drainé 

o Lit filtrant vertical drainé 

o Tertre dôinfiltration 

 

V Arr°t® du 7 Mars 2012 modifiant lôarr°t® du 7 Septembre 2009 
fixant les prescriptions techniques applicables aux installations 
dôassainissement non collectif recevant une charge de pollution 
organique inférieur ou égale à 1.2 Kg de DBO5/j 

V Arrêté du 7 Septembre 2009 fixant les prescriptions techniques 
applicables aux installations dôassainissement non collectif 
recevant une charge de pollution organique inférieur ou égale à 
1.2 Kg de DBO5/j 
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GLOSSAIRE 
 
 
ASSAINISSEMENT AUTONOME : système 
d'assainissement comprenant la collecte de l'ensemble des 
eaux usées, le passage dans une fosse septique toutes eaux 
(prétraitement) puis dans un épandage sur sol en place ou 
reconstitué (traitement). L'assainissement autonome peut 
être appliqué de manière individuelle ou être regroupé. 
 
Assainissement autonome individuel : assainissement non 
collectif en domaine privé mis en place pour une seule 
habitation utilisant une fosse toutes eaux et les capacités 
naturelles d'épuration du sol (épandage sur sol en place ou 
reconstitué). 
 
Assainissement autonome regroupé : assainissement en 
commun de plusieurs habitations selon les techniques 
identiques à l'assainissement non collectif mais dimensionné 
en conséquence en fonction du nombre d'habitations et 
d'habitants (exemple : lit d'infiltration - percolation). 
L'assainissement autonome regroupé mis en place en 
domaine public sera considéré comme de l'assainissement 
collectif alors que la mise en place en domaine privé sera 
considéré comme de l'assainissement non collectif. 
 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF : système d'assainissement 
comprenant un réseau d'assainissement collectif et une 
station d'épuration en domaine public. 
 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF : système 
d'assainissement en domaine privé. 
 
BAC À GRAISSE OU BAC DÉGRAISSEUR : appareil 
destiné à la séparation des graisses par flottation situé avant 
la fosse toutes eaux pour les eaux ménagères. 
 
BOUES : matières solides décantées qui se déposent au 
fond de la fosse toutes eaux. 
 
EAUX USÉES DOMESTIQUES : c'est l'ensemble des eaux 
usées, ménagères et eaux vannes. 
 
Eaux ménagères : eaux provenant des salles de bains, 
cuisines, buanderies, lavabos, etc... 
 
Eaux vannes : eaux provenant des WC. 
 
EAUX PLUVIALES : eaux issues des toitures et des surfaces 
imperméables. Les eaux de pluie ne sont jamais admises ni 
dans la fosse septique, ni dans le système de traitement. 
 
EFFLUENTS : désignent les eaux usées issues de 
l'habitation ou de la fosse septique toutes eaux. 
 
EPANDAGE : système destiné à recevoir les eaux 
prétraitées issues de la fosse septique et permettre leur 
répartition, leur infiltration et leur épuration dans le sol en 
place ou reconstitué. 
 
EXUTOIRE SUPERFICIEL : c'est un site naturel ou aménagé 
où sont rejetées les eaux traitées ; il: s'agit donc de cours 
d'eau, fossé.... 
 
FILIÈRE D'ASSAINISSEMENT : dispositif assurant le 
traitement des eaux usées domestiques comprenant une 
fosse toutes eaux suivie d'un système de traitement, sur sol 
naturel ou reconstitué (épandage). 

 
 
FOSSE SEPTIQUE : dispositif de prétraitement uniquement 
pour les eaux vannes. 
 
FOSSE SEPTIQUE TOUTES EAUX : dispositif de 
prétraitement destiné à la collecte, la décantation et la 
liquéfaction partielle de l'ensemble des eaux usées 
domestiques (eaux vannes et ménagères), à l'exception des 
eaux pluviales. 
 
HYDROMORPHIE : un terrain hydromorphe est gorgé d'eau, 
soit en permanence, soit à certaines périodes de l'année. Ce 
terrain est humide en hiver, le niveau du puits remonte 
jusqu'à moins de 1,50 m du sol. 
 
NAPPE PHRÉATIQUE : nappe d'eau souterraine peu 
profonde et susceptible d'alimenter les sources ou les puits. 
 
PERMÉABILITÉ : c'est la capacité du sol à infiltrer les eaux. 
 
Coefficient de perméabilité k : exprimé en mm/h, il traduit la 
plus ou moins grande capacité d'infiltration des eaux par le 
sol. 
 
Le coefficient de perméabilité ne peut être évalué que par un 
test de percolation. 
 
PRÉFILTRE : appareil destiné à prévenir le colmatage du 
dispositif  de traitement par les matières en suspension. 
 
Il peut être ou non intégré à la fosse septique toutes eaux. 
 
PRÉTRAITEMENT DE L'ASSAINISSEMENT AUTONOME : 
première transformation des eaux usées domestiques, 
assurée par la fosse septique toutes eaux, avant leur 
traitement. 
SOL SUPERFICIEL : épaisseur de terre superficielle jusqu'à 
1 m de profondeur. 
 
SOL : épaisseur de terre entre le sol superficiel et le 
substratum. 
 
SUBSTRATUM : couche  rocheuse à profondeur variable 
(schiste, calcaire, granite,...). 
 
TRAITEMENT DE L'ASSAINISSEMENT AUTONOME : 
épuration des effluents, dans le sol en place ou reconstitué. 
 
TUYAU D'ÉPANDAGE : tuyau rigide, percé de façon 
régulière d'orifices ou de fentes permettant le passage des 
eaux prétraitées dans le système de traitement. 
 
VENTILATION : dispositif permettant le renouvellement de 
l'air à l'intérieur des ouvrages, afin d'évacuer les gaz de 
fermentation issus de la fosse toutes eaux. Une mauvaise 
ventilation peut entraîner une odeur désagréable. 
 
VIDANGE : entretien périodique des dispositifs de 
prétraitement consistant  à enlever les boues décantées ou 
les graisses 

. 
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